
Le Conseil de développement
de Nantes Métropole

élargit sa composition et ses missions

Création d’un collège de citoyens volontaires

Appel à candidatures
� Vous souhaitez vous exprimer et participer à la vie

et à l'avenir du territoire,

�� Vous vivez et agissez sur le territoire de “Nantes 
Métropole” au sein d'une association, d'un groupe,
d'un mouvement,

�� Vous souhaitez travailler collectivement et confron-
ter des expériences au service du territoire,

Rejoignez
le Conseil de développement

PROPOSEZ VOTRE
CANDIDATURE

Conseil de développement
de Nantes Métropole

Tour Bretagne
44047 Nantes cedex 1

Tel. 02 40 99 49 36
Fax 02 40 99 48 56

conseil-de-developpement@orange.fr
www.nantes-citoyennete.com

�



�� Nom :

�� Prénom :

�� Adresse :

�� Téléphone :

�� Mobile :

�� Mail :

Conseil de développement
de Nantes Métropole

Création d’un collège de citoyens volontaires

Proposition de candidature

Conseil de développement
de Nantes Métropole

Rôle du Conseil

Il exerce, en toute indépendance auprès de la Communauté Urbaine
Nantes Métropole, une mission d’expression de la société civile. Com-
posé d’associations et de personnalités qualifiées, il est saisi sur les
grands projets du territoire (déplacements, agenda 21...). Il conduit
aussi de sa propre initiative des réflexions sur des thèmes de veille et
d'anticipation (sport, gestion du temps...).

En savoir plus : 02 40 99 49 36
www.nantes-citoyennete.com

Fonctionnement du Conseil

Conseil de développement Communauté urbaine
(société civile) (élus) 

Organe consultatif :  avis - propositions Organe de décision

Candidature

Vous présenterez, dans un texte joint à votre proposition de can-
didature, votre parcours d’engagement citoyen et les raisons qui mo-
tivent votre participation au Conseil de développement.
Adressez l’ensemble à : M. le Président du Conseil de développe-
ment - Tour Bretagne - 44047 Nantes cedex 1

�


